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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Note verbale datée du 15 décembre 2000 adressée à la Haut-Commissaire
des Nations Unies aux droits de l'homme par la Mission permanente

de la République d'Iraq auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

La Mission permanente de la République d'Iraq auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève présente ses compliments à la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme et a l'honneur de lui transmettre ci-joint le document intitulé "Pourquoi nous refusons la
résolution 1284" en anglais et français*.

La Mission permanente de la République d'Iraq saurait gré à la Haut-Commissaire de
bien vouloir faire adopter et distribuer ce document comme document officiel de la
cinquante-septième session de la Commission des droits de l'homme au titre du point de l'ordre
du jour consacré aux droits économiques, sociaux et culturels.

                                                
* L'annexe est reproduite telle quelle, en anglais et français seulement.






